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Règles de participation et de fonctionnement 

des tirages moitié-moitié 

Club de curling Bel-Aire 

 

Titulaire de la licence 
Nom : Club de curling Bel-Aire 

Numéro de licence : 780 

 

Tirage 
 Le type de tirage est sous la forme de vente de billets moitié-moitié et le nombre de billets mis en vente 

est indéterminé et vendus à des membres du Club seulement. Nous détenons les coordonnées complètes 

de tous les membres via l’inscription. 

Chaque billet porte un numéro séquentiel et est composé de deux parties détachables identiques 

contenant le même numéro séquentiel. 

L’acheteur se voit remettre un ou des billet(s) portant un numéro séquentiel et le titulaire conserve une 

des parties du ou des billets(s) pour le tirage.   

Prix des billets :  un billet pour 2$, 3 billets pour 5$ ou 16 billets pour 20$. 

 Les tirages ont lieu à chaque lundi soir lors de la saison de curling soit du 16 octobre 2023 au 8 avril 2024 

vers 22h00 en présence des membres participant à la ligue du lundi soir. 

Chaque tirage s’effectue par une pige au hasard dans un contenant où tous les billets numérotés vendus 

se retrouvent. 

 

Prix 
À chaque tirage, 50% du montant des ventes de billet depuis le tirage précédent sera remis au gagnant. 

 

Réclamation des prix 
Les numéros des billets gagnants sont affichés sur un tableau près du bar du club. 

Les gagnants pourront réclamer leur prix en s’adressant au préposé du bar ou, en son absence, à un 

membre du conseil d’administration du club. 

Les prix doivent être réclamés avant la fin de la saison de curling (avril). 


